
Commune de Saint Clair sur Epte
    Département du Val d’Oise - Arrondissement de Pontoise – Canton de Vauréal

Séance du vendredi 07 février 2025

Date de la convocation 31
janvier 2025

Membres en exercice :
14

Présents : 11

Votants: 12

Secrétaire de séance :
Sandra SOPHIYAIR

L'an deux mille vingt-cinq et le sept février l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Christophe DEPONT,

Présents : Christophe DEPONT, Dominique COURTI, Fernand
DUSSURE, Chantal TOUTTAIN, Jean Guy COLLURA, Pascal
PERRIN, Sandra SOPHIYAIR, Nadia DEBBAH, Joël LEFEBVRE,
Carole FAJOU, Evelyne MAILLARD

Représentés:  Angélique BENOIST par Chantal TOUTTAIN

Excusés:

Absents:  Nicolas GILBERT, Djamila COTTIN

Objet: DE_01_2025 - REVISION PRIMES IFSE CATEGORIE C

Vu le Code général des Collectivités Territoriales

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son
article 20

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
PubliqueTerritoriale et notamment son article 88

Vu la délibération 01-2017 instaurant le nouveau régime indemnitaire pour le personnel administratif de
catégorie C

Vu la délibération 02-2017 instaurant le nouveau régime indemnitaire pour le personnel ATSEM

Vu la délibération 01-2017 instaurant le nouveau régime indemnitaire pour le personnel technique de
catégorie C

Vu la délibération DE_67_2022 modifiant le montant des primes IFSE pour le personnel de catégorie C

Considérant que le montant des primes IFSE pour une partie du personnel de catégorie C est au
maximum du montant fixé

Monsieur le Maire propose de revoir les montants minimum et maximum pour le personnel de catégorie
C de la commune, soit le personnel administratif, technique et ATSEM

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité

DECIDE de revoir les montants maximum et minimum pour tous les agents de catégorie C

DECIDE de fixer les plafonds de la prime IFSE comme ci-dessous :

Personnel Administratif et ATSEM :
AGEDI

Dépôt PREFECTURE DU VAL D'OISE

Contrôle de légalité
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 Groupe 1 Montant minimum : 1 600 € - Montant maximum : 6 000 €
 Groupe 2 Montant minimum : 1 500 € - Montant maximum : 3 200 €

Personnel technique :

 Groupe 1 Montant minimum : 1 100 € - Montant maximum : 6 000 €
 Groupe 2 Montant minimum : 1 000 € - Montant maximum : 3 200 €

DECIDE que les dispositions de la présence décision prendront effet à compter de ce jour

Fait et délibéré les, jour, mois, et an susdits.
Au registre sont les signatures.
Le Maire, Christophe DEPONT

AGEDI
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